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REVUE MILITAIRE SUISSE

LUI* Année N° 6 Juin 1908

la nouvelle organisation militaire anglaise

L'Etat des forces militaires anglaises vient d'être modifié en

1908 par le Parlement, sur l'initiative du Ministre de la guerre,
M. Haldane. La guerre d'Afrique avait montré de graves insuffisances

d'organisation et d'instruction dans une armée douée d'ailleurs

de remarquables qualités de fond. Depuis lors, le Parlement
et la presse ont constamment discuté les modifications à apporter
à l'état de choses existant, mais sans pouvoir aboutir. Il existait,
il est vrai, de nombreuses et très réelles difficultés à changer
l'étal de choses traditionnel. Ainsi, il n'était guère possible
d'augmenter les effectifs de paix de l'armée régulière et, par
suite, il devenait nécessaire de renforcer les forces auxiliaires.
Mais, pour avoir sur ce point une base solide, il aurait fallu
.adopter, pour ces milices, le service obligatoire, auquel le pays
répugne. Dans sa réforme, M. Haldane n'a pas été aussi loin.
Il s'est borné à augmenter les réserves régulières et à réorganiser
les volontaires.

Malgré les lacunes de cette nouvelle organisation, elle marque
cependant, dans les limites du possible, une rupture avec la
routine héritée des siècles précédents et met fin aux hésitations
des autorités. Il faut d'ailleurs remarquer que, depuis la guerre
d'Afrique, l'armée anglaise est entrée dans une phase nouvelle.
La création d'un état-major, la pratique assidue du service de

campagne, la font progresser chaque jour et le sentiment public
a fait dans la compréhension des choses militaires des pas
importants. Les partisans de l'obligation pour les milices sont
aujourd'hui nombreux et l'adoption du projet Haldane est un fait
caractéristique dans cette évolution.

Toutefois, les nombreuses questions politiques, sociales et

impériales qui se posent aujourd'hui en Angleterre sont encore

trop indécises pour que l'on puisse prévoir l'avenir avec certi-
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